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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
EPCC TERRE DE LOUIS PASTEUR 
Administration générale 
Réunion du : 10 novembre 2023 
Rapporteur Jean-Baptiste GAGNOUX 
DEL 2023_12 

 

Présents :      8         Pouvoirs : 6 Votants : 14 

Sont présents ( 8 ) : Mme BUGADA, Mme COSSART, Mme CRINQUAND, M. GAGNOUX, Mme 
GALLOT, M. LEFEVRE, Mme RIOTTE, M. SCHWARTZ  

Sont excusés ( 15 ): Mme ALBERT MORETTI , M. ANTOINE, M. BONNET, Mme BOURGEOIS-
REPUBLIQUE, Mme DEPIERRE, M. FICHERE, Mme HAHLEN , M. LECOQ, M. MOLIN, M. 
N’GAHANE, M. PECHINOT, M. PERNOT, M. QUETEL, M. THOMAS, Mme WORONOFF 

Donnent pouvoir ( 6 ): Mme BOURGEOIS à M. LEFEVRE, M. DAVID à M. LEFEVRE,  Mme 
DEPIERRE à Mme BUGADA, M. FICHERE à M. GAGNOUX, M. MOLIN à Mme RIOTTE, M. PERNOT 
à M. GAGNOUX 
NB : Pouvoir de M. THOMAS à Mme MORETTI ou à M. N’GAHANE : en l’absence des intéressés, 
ce pouvoir est caduc. 

Le nombre de votants est de 14. Le quorum fixé à 12 est atteint.  

 Présents sans voix délibérative : Mme MOREL, M. RAICHVARG, M. VIDAL.  

 

Demande de subventions 
 
L'EPCC Terre de Louis Pasteur, soucieux de développer des actions de culture scientifique associant 
patrimoine, arts et sciences suscitant l’adhésion des publics scolaires mais aussi du grand public, des 
chercheurs et des médiateurs de l’EPCC, souhaite établir une candidature à une aide proposée par le 
Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté. 

En 2024, l’EPCC projette de travailler sur l’héritage de deux scientifiques de la région : le jurassique de 
Jules Marcou géologue salinois ami de Pasteur et la notion d’effet de serre définie par le physicien 
auxerrois Fourier.  
Ce programme s’organiserait selon 2 axes : 
- des conférences 
- des expo dossiers sur des objets ayant appartenu à Marcou 
  
Le plan de financement prévisionnel du projet est le suivant : 

Nature des dépenses Montant prévisionnel 
TTC 

Nature des recettes Montant prévisionnel 
TTC 

Journées thématiques, 
Conférences 10 500 Région 20 000 
Prestations 14 200 EPCC 18 380 
Services extérieurs 5 000 Autres partenaires  
Déplacements 8 280 Ministère  

Frais de personnel 400   

Total 38 380 Total 38 380 
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Ce projet peut prétendre à des subventions de la Région à hauteur de 60%.  
 
Il est proposé au Conseil d’Administration de délibérer sur ce projet et plus précisément :  
- d'approuver la mise en œuvre du programme 
- d’approuver le plan de financement prévisionnel du projet 
- d'autoriser la Directrice à déposer un dossier de demande de subvention auprès du Conseil Régional de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
- d'autoriser la Directrice à signer tout document se rapportant au projet. 
 
A l’unanimité des votants, il est décidé d’approuver la mise en œuvre du programme scientifique 
et culturel et le dépôt de dossier de demande de subventions notamment auprès de le Région 
Bourgogne Franche-Comté par la directrice de l’EPCC. (Délibération 2023_12) 

 
 
 


